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SOUS-AMENDEMENT
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à l’amendement n° 362  du Gouvernement
----------

ARTICLE 1ER AA

Supprimer les alinéas 5 et 6.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le I de l’adt n° 362 apporte une précision rédactionnelle à laquelle le rapporteur Lionel Duparay 
n’a pas d’objection.

Le III, pour sa part, vise à introduire une mesure d’application transitoire identique à celle proposée 
par le rapporteur.

Le II, en revanche, a pour objet de supprimer une disposition, approuvée par la commission des 
affaires culturelles et de l’éducation, consistant à élargir le contrôle d’honorabilité à l’ensemble des 
salariés des fédérations. Alors que le Gouvernement entend, par ailleurs, renforcer l’ensemble des 
dispositions visant à protéger les mineurs et qu’une telle évolution rend inéluctable une extension 
plus large du contrôle d’honorabilité dans les clubs sportifs, l’exemple doit venir d’en haut, à savoir 
des fédérations et des ligues. Le rapporteur souhaite donc maintenir cette disposition dans le texte. 
Pour ce faire, il propose de supprimer le II de l’amendement n° 362 afin de permettre l’adoption de 
cet amendement.


